
 
 
 

GUIDE DE RÉDACTION DU PROJET 
PROFESSIONNEL 

 
 

Guide de rédaction de votre projet professionnel 
 
Ce document a pour objectif de vous amener à présenter une situation personnelle 
ou professionnelle en lien direct avec le métier d’ambulancier. 
Il doit permettre au jury d’admission d’évaluer votre compréhension de la formation 
ainsi que votre connaissance de la profession d’ambulancier. 
 

1. Modalités de rédaction 
 

Le document doit être manuscrit et ne pas dépasser deux pages. 
L’anonymat des lieux et des personnes mentionnés doit être strictement respecté. 
Une attention particulière sera portée à la qualité de l’écriture, à l’orthographe, à la 
ponctuation et à la syntaxe. 
Le lecteur ne vous connaît pas et ne connaît pas la situation présentée : votre texte 
doit donc être clair, compréhensible et accessible à tous. 
 

2. Contenu attendu 
 

Pour élaborer ce document, vous pouvez vous appuyer sur : 
 
Une situation personnelle vécue, par exemple : 

o Accompagnement ou prise en charge d’un proche ou d’une connaissance par 
une équipe ambulancière, paramédicale ou une unité SMUR ; 

o Expérience de bénévolat au sein d’une structure d’aide ou d’assistance à la 
personne. 

 

OU 
 

Une situation professionnelle vécue, par exemple : 
o Prise en soin ou accompagnement d’une personne ; 
o Surveillance d’un patient durant un transport ; 
o Accompagnement lors d’un examen, d’une hospitalisation ou d’un transfert. 
o  

OU 
 

Votre projet professionnel, en réalisant un état des lieux de vos connaissances et 
compétences acquises au cours de votre parcours, et en établissant des liens avec 
celles attendues pour exercer le métier d’ambulancier. 
 

À la lecture de votre écrit, le jury doit pouvoir repérer clairement les attendus de la 
formation. 
 
 



3. Si vous présentez une situation personnelle ou professionnelle vécue 
 

Votre texte devra comporter : 
 Une introduction présentant brièvement la situation et les raisons de votre choix. 
 Un développement, dans lequel vous devrez : 
 Décrire la situation de manière détaillée ; 
 Préciser l’activité exercée au moment des faits ; 
 Expliquer ce que vous avez observé, réalisé et ressenti ; 
 Clarifier votre rôle dans cette situation et mettre en évidence les capacités ou 

compétences développées. 
 Une conclusion, explicitant les apports de cette expérience dans votre réflexion 

et votre parcours. 
 

4. Si vous présentez un projet professionnel 
 

Construire un projet professionnel consiste à se projeter concrètement dans le métier 
d’ambulancier. 
À ce titre, il vous est demandé de : 

 Retracer votre parcours global (stages, expériences professionnelles, 
engagements associatifs, loisirs, pratiques sportives, voyages, formations, etc.)  

 Décrire les connaissances et savoirs acquis au fil de ce parcours 
 Identifier les compétences techniques et relationnelles, ainsi que les capacités 

et habiletés développées ; 
 Mettre en avant vos qualités personnelles 
 Expliquer les motivations à l’origine de votre choix d’orientation ou de 

reconversion  
 Préciser en quoi la formation d’ambulancier répond à votre projet et ce qu’elle 

va vous apporter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


